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Maisons France santé : une réponse cosmétique à la crise des déserts médicaux
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Texte de la question

M. Idir Boumertit alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées
sur l'impasse que constitue la politique gouvernementale en matière d'accès aux soins. En France, l'offre de
soins s'est historiquement organisée autour de la médecine libérale. Dès 1927, la Charte de la médecine libérale
consacre la liberté d'installation des médecins comme un principe cardinal. Ce choix, hérité d'un autre siècle, est
aujourd'hui devenu un facteur majeur de creusement des inégalités territoriales dans l'accès aux soins, en
l'absence de toute régulation fondée sur les besoins de santé des populations. Alors que les besoins des
populations augmentent, l'offre de soin recule. Selon l'Atlas de la démographie médicale publié en juin 2023 par
le Conseil national de l'Ordre des médecins, le nombre de médecins en activité régulière a diminué de 1,3 %
depuis 2010. Dans le même temps, les besoins de soins augmentent fortement sous l'effet du vieillissement de
la population et de la progression des maladies chroniques, comme l'a souligné le Sénat dans son rapport de
2022 intitulé « Rétablir l'équité territoriale en matière d'accès aux soins ». Cette pénurie organisée se traduit par
une véritable rupture d'égalité devant le service public la santé. Six millions de personnes sont aujourd'hui
privées de médecin traitant et 1,6 million de Français renoncent chaque année à se soigner faute de pouvoir
obtenir un rendez-vous. Les quartiers populaires et les territoires ruraux sont les premières victimes de cette
situation. Dans le département du Rhône et plus particulièrement sur la circonscription de M. le député, des
communes comme Saint-Priest et Saint-Fons figurent ainsi parmi les vingt-deux zones identifiées comme
fragiles, illustrant concrètement l'abandon de pans entiers du territoire par les politiques publiques de santé. Par
ailleurs, cette pénurie pèse lourdement sur les professionnels eux-mêmes, près de 45 % des médecins
généralistes se déclarant en situation d'épuisement professionnel. Depuis des années, les gouvernements
successifs s'obstinent dans une logique purement incitative, multipliant les subventions, exonérations fiscales et
sociales à destination des médecins, sans jamais remettre en cause la liberté totale d'installation. Or la Cour des
comptes a dénoncé dès 2017, dans son rapport sur l'avenir de l'assurance maladie, une accumulation de
dispositifs coûteux, illisibles, générateurs d'effets d'aubaine et largement inefficaces pour résorber les déserts
médicaux. Comme dans tous les autres domaines, la politique de l'offre est un échec dans le domaine médical.
Le dispositif des « Maisons France santé », qui prévoit principalement la labellisation de structures existantes
assortie d'une aide forfaitaire de 50 000 euros, pour un coût de 130 millions d'euros inscrit au projet de loi de
finances pour 2026, s'inscrit pleinement dans la continuité de cette politique de l'offre inefficace. En l'absence de
toute régulation de l'installation des médecins, ce dispositif apparaît comme un cache-misère budgétaire,
incapable de répondre à l'ampleur de la crise de l'accès aux soins. Il est temps de faire preuve de courage
politique et de mettre en place de véritables dispositifs de régulation de l'installation des médecins selon les
besoins territoriaux. Une telle mesure n'aurait rien d'extrémiste dans la mesure où même la Cour des comptes
suggère d'envisager la mise en place d'un régime d'autorisation des installations dans les zones médicalement
surdotées. Une proposition de loi transpartisane, adoptée par l'Assemblée nationale le 7 mai 2025, va
précisément dans ce sens. Dans ce contexte, il l'interroge sur les raisons pour lesquelles le Gouvernement
refuse toujours de soutenir cette proposition de loi et de rompre avec une politique d'affichage cosmétique, pour
enfin engager la régulation de l'installation des médecins, seule à même de garantir l'égalité réelle d'accès aux
soins sur l'ensemble du territoire.
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